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VOS RENDEZ-VOUS DE L’ÉTÉ : 
Réunions de quartiers

Fête patronale
Inaugurations 



infos diverses
Où trouver la Gazette
Vous trouverez votre Gazette n° 22 
aux endroits habituels : Mairie, et 
Boulangerie Deschaumes.

Chiens errants
Un chien perdu, ou abandonné errant 
dans les rues de Saint-Eloi ? Appelez le  
07 80 69 07 55 . Les élus s’en chargeront.

Vie de la municipalité
Vous pouvez retrouver toutes les 
délibérations de vos conseils municipaux 
sur le site de la commune.

Inscriptions rentrée 2022-2023
Les admissions à l’école maternelle et/ou élémentaire 
auront lieu le vendredi 3 juin 2022 de 8H30 à 12H00 et 
de 13H30 à 17H00 à l’école élémentaire.

Pour effectuer les inscriptions à l’école les familles sont 
priées de procéder à une inscription en mairie avant 
cette date.

Lors de l’inscription en mairie, les documents suivants 
seront demandés : le livret de famille, une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile. 

Lors de l’admission à l’école, les documents suivants 
seront demandés  : le certificat d’inscription délivré par 
la mairie, le carnet de santé de votre (vos) enfant(s) 
et éventuellement le certificat de radiation de l’école 
précédente si c’est un changement d’école.

Seuls les enfants nés en 2019 ( 1er janvier 2019 au 31 
décembre 2019) seront inscrits.

Coordonnées de l’école maternelle :  
03.86.37.13.44 (direction, Fanny Rochette). 
Courriel : 0580719S@ac-dijon.fr

Coordonnées de l’école élémentaire :  
03.86.37.13.43 (direction, Fanny Rochette). 
Courriel : 0580673S@ac-dijon.fr

Portage de repas 
La Poste propose des portages 
de repas à domicile. Si vous êtes 
intéressés, vous pouvez vous inscrire 
en mairie, au 03.86.37.77.00.
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infos pratiques
Mairie :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 9h à 12h.
Mercredi : 9h à 12h, 13h30 à 18h.

Contacts : 
Tél. : 03 86 37 77 00
Le standard téléphonique est ouvert selon 
les horaires suivants :
Lundi, mardi, jeudi :  de 9h à 12h et de 

13h30 à 17h30
Mercredi : de 9h à 18h
Vendredi : de 9h à 12h
En dehors des heures d’ouverture : 
Tél. : 07 80 69 07 55

 mairie.st.eloi@orange.fr
 www.saint-eloi-58.fr
 Saint-Eloi-58 Officiel
 sainteloi58

Agence postale communale (APC) :
JUSQU’AU 21 JUIN :   
de mardi à vendredi, de 13h30 à 17h  
03 86 37 12 33
A PARTIR DU 4 JUILLET,  
l’agence Postale aura les  
mêmes horaires que la mairie.

Ecoles : 
Maternelle : 03 86 37 13 44
Primaire : 03 86 37 13 43
Restaurant scolaire : 03 86 37 77 06
Garderie : 03 86 37 77 07

Médiathèque :
Mardi et jeudi : 10h à 12h ; 14h à 18h
Mercredi et vendredi :  10h à 12h ;  

14h à 18h30
Samedi : 9h30 à 12h
Tél. : 03 86 37 12 58
bibliotheque.saint-eloi@orange.fr

Assistante sociale :
Emeline GALLAUD : 03 86 93 57 00

Conception Lechat et la Souris
Impression :  Inore Groupe Impression  

Varennes - Vauzelles
1250 exemplaires

Directeur de la publication : Jérôme Malus.
Comité de rédaction : Marie-Martine Girand 
et les conseillers communication
Photos Thierry Chesneau
Correspondance : Marie-Martine Girand,
adjointe à la communication,  
Mairie de Saint-Eloi,  

Chers Eligeois, Chers Eligeoises, 

Ce 22ème numéro marque le début de l’été. 

Tout d’abord, je tiens à féliciter les enfants 
élus de notre nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes, créé début 2022. Ils pourront s’initier 
à la vie publique, prendre des initiatives, et 
améliorer le cadre de vie municipale à travers 
leur vision d’écoliers. 

Au cœur de mes préoccupations, la santé, la 
sécurité, le bien-être des Éligeois et le service 
que la collectivité peut leur apporter : Le 

bâtiment principal du Pôle santé et votre nouvelle Mairie, qui recevra 
également l’Agence Postale Communale seront inaugurés le 8 juillet.

La pandémie donnant des signes de faiblesse, nous pouvons dorénavant, 
et toujours avec précautions nous livrer aux joies des activités de plein air.

Il est enfin de retour ! Le rendez-vous festif de notre commune, la 
traditionnelle fête patronale aura lieu les 2 et 3 juillet. Nous vous attendons 
nombreux autour de concerts, feu d’artifice, marché, jeux pour enfants, et 
l’incontournable course cycliste du samedi après-midi.

Je vous souhaite un bel été. 

Au plaisir de nous rencontrer lors de nos traditionnelles réunions de 
quartiers.

Bien éligeoisement,
Jérôme MALUS

jerome.malus@orange.fr

ÉDITO

Nouveaux habitants
Il est d’usage d’organiser une petite cérémonie pour accueillir 
les familles qui se sont installées sur la commune. La dernière 
fois, c’était en 2019. En raison de la pandémie, nous avons 
reporté ces cérémonies. 

Tout en restant prudents, nous avons 
l’intention de fixer la date de l’accueil 
aux nouveaux arrivants au samedi 
24 septembre 2022, à 10h, salle des 
fêtes Pierre Bérégovoy, rue des 
Fougères.

Les personnes concernées, 
arrivées sur la commune depuis 
2019, sont priées de se faire 
connaître à la mairie, afin que 
nous puissions organiser au mieux 
cette rencontre. 
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Pour un bon voisinage : 
Rappel
La saison des tontes et autres bricolages 
extérieurs bruyants a démarré. Il est donc 
nécessaire de rappeler les consignes ci-dessous.
N’oubliez pas que notre policier municipal est 
habilité à sévir !

Arrêté préfectoral N°2007-P-2817
Afin de protéger la tranquillité et la santé 
publiques, tout bruit gênant causé sans nécessité 
ou dû à un défaut de précaution est interdit DE 
JOUR COMME DE NUIT.

Bruits liés aux comportements :
•  cris d’animaux et particulièrement les 

aboiements,
•  appareils de diffusion du son et de la musique,
•  outils de bricolage, de jardinage,
•  pétards et pièces d’artifice,
•  certains équipements fixes, ventilateurs, 

climatiseurs,
•  appareils de production d’énergie, non liés à 

ceux fixés par l’article R-1334-31 du code de la 
santé publique.

Lorsque le bruit engendré est de nature à porter 
atteinte à la tranquillité publique, la durée, la 
répétition ou l’intensité seront prises en compte 
pour l’appréciation de la gêne due aux bruits de 
voisinage liés aux comportements.
La gêne est constatée par les forces de police 
ou de gendarmerie, le maire et tout agent 
communal commissionné et assermenté, sans 
qu’il soit besoin de procéder à des mesures 
acoustiques.

Les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :
•  les jours ouvrables de 8h30 à 12h, et de 14h 

à 19h,
•  les samedis de 9h à 12h et de 14h à 18h30,
•  les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Réunions de quartiers
Les réunions publiques auront lieu à 10h, à la salle polyvalente Pierre Bérégovoy, rue des 
Fougères, aux dates suivantes :

11 juin : le Bourg ; rues de la Poste ; l’Orangerie, la Garenne, les Bleuets, les Rues ; route de 
Bourgogne ; rues du Cholet, des Eglantines, impasse des Marguerites ; Harlot ; les Fougères ; 
les Hortensias, la Grenouillère, les Acacias, la Gare ; les Lilas, les Jeunes Pousses, Chemin du 
Bois-Bouchot, route de Château-Chinon, place de l’Eglise, impasse des Jardins.

18 juin : Saint-Fiacre ; les Marolles ; rues du 
Craquelin, de la Sablière ; de la Chapellerie ; 
des Montôts ; le Guipasse. La Baratte, Chaluzy ; 
les Praillons.

25 juin : réunion des hameaux de Trangy ; 
Aubeterre ; Rémeron ; Venille.

A l’occasion des réunions, les élus présenteront 
les projets réalisés, en cours et à venir, et un 
temps d’échange sera proposé.
N’hésitez pas à poser vos questions dès maintenant 
par mail à la mairie : mairie.st.eloi@orange.fr 
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Brèves de Conseil 
Lors de ses dernières réunions de mars et avril, le Conseil municipal 
a acté plusieurs projets.

La phase 3 du Pôle Santé Communal a été lancée : l’actuel bâtiment 
de l’agence postal accueillera un ou deux professionnels de santé 
après modifications.

Le PLU a été voté et arrêté au conseil de mars.

Un point sur le budget 2022 : il a été voté en avril validant à hauteur 
de 2 872 044€ le fonctionnement de la commune, et d’investissement 
à 1 090 244€.

Les principaux investissements prévus sont : 
•  Groupe scolaire :  travaux de peinture et d’entretien, achat 

informatique, mobilier. 
•  Réaménagement du rez-de-chaussée de la mairie : accueil, agence 

postale, France-Services. (Modernisation et accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite).

•  Changement des huisseries du rez-de-chaussée de la mairie.
•  Extension et aménagement du Pôle Santé Communal (phase 3).
•  Aménagement du premier étage de la mairie  : bureaux pour le personnel périscolaire, pour le 

policier municipal et les élus, création d’une salle de réunion.
•  Aménagement des extérieurs de la Médiathèque.
•  1ère phase des travaux d’assainissement programmé sur 4 ans à hauteur de 200 000€ /an.
•  1ère phase des travaux de changement des réseaux d’eau potable sur 4 ans.
•  Achat de matériel pour les services techniques : véhicule, tracteur, tondeuse.

La taxe locale est le dernier levier pour une commune. Le taux a été voté à 36%. Ce réajustement valide 
une légère augmentation de la taxe foncière. Le taux adopté est un des plus faibles du département. 
C’est le seul impôt qu’une commune puisse modifier.

Rendez-vous annuel des forces vives Eligeoises
Renouant avec une coutume interrompue ces 2 années passées, pour les raisons que l’on sait, le 
traditionnel « barbecue des entreprises » s’est légèrement modifié. Il a eu lieu à la salle des fêtes 
Pierre Bérégovoy, où les participants ont pu déguster une succulente paella. Les agriculteurs se sont 
joints aux entrepreneurs et aux commerçants pour une journée conviviale, pleine de bonne humeur.  

Les invités attentifs aux discours du maire Jérôme Malus et du 1er adjoint, Benoît Debruycker.
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Cérémonies  
du 8 mai
C’est sous un soleil radieux 
qu’ont eu lieu les cérémonies 
d’hommage à nos morts 
pour la France. 

Après la messe, le Conseil 
municipal et le Conseil 
municipal des Jeunes se sont 
réunis aux jeunes marins de 
la Préparation militaire sur 
la place de l’église. Au son 
d’une marche martiale, le 
défilé a rejoint le cimetière 
et son monument aux 
morts, où s’est déroulée une 
émouvante cérémonie. 

Le public nombreux et recueilli a écouté les discours et la liste des morts pour la France de 39/45, 
lue par les membres du Conseil Jeunes. La lieutenante de vaisseau Mme Hedwige de Martimprey, 
dirigeant le groupe de militaires a rappelé que ceux-ci étaient morts pour notre Liberté et que vive 
notre pays. Les dépôts de gerbes par les enfants, les anciens combattants et la Municipalité ont ensuite 
été suivis par la Marseillaise. 

N’oubliez jamais. 
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Travaux mairie
Les travaux se poursuivent devant la mairie 
et la médiathèque. Le revêtement prend une 
belle couleur ocre, tandis qu’au rez-de-chaussée 
du bâtiment, les ouvriers s’activent, pour une 
ouverture début juillet.

L’accueil de la mairie, les services administratifs, 
comptables, l’urbanisme, France-services 
rejoindront au rez-de-chaussée l’Agence 
Postale, qui fermera la porte de son local actuel 

le 21 juin. L’ouverture de la nouvelle mairie est 
prévue le 4 juillet.

En conséquence, la mairie sera fermée du 27 juin 
au 1er juillet pour effectuer son déménagement.

L’actuel local de la poste se verra modifié 
et agrandi pour recevoir de nouveaux 
professionnels de santé.

L’inauguration du Pôle Santé Communal à 11h, et 
de la mairie à 12h, aura lieu le vendredi 8 juillet.

Tous les Éligeois sont les bienvenus.

Peintures écoles
En rentrant des vacances de Pâques, 
les enfants et les adultes ont trouvé 
une école toute rajeunie.
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Harlot en plein développement
Les 3 entreprises déjà présentes à Harlot : BBF, EQIOM, et Palettes58, accueillent 2 nouveaux voisins.

Séduites par l’attractivité de notre commune, les entreprises CFBL et les transports Rollin ont décidé 
de s’installer chez nous. 

Sous l’impulsion de Benoît Debruycker, 1er adjoint aux finances, soucieux de redynamiser les emplois et 
l’économie de notre village, ces 2 structures devraient permettre de créer une cinquantaine d’emplois.

CFBL est une coopérative forestière. Elle accompagne depuis 50 ans les propriétaires forestiers dans 
la gestion de leur forêt. Elle a également développé des services permettant la valorisation des forêts 
de façon responsable et durable.

D’autres projets sont à l’étude : mettre en place un restaurant et un marché de produits locaux, dans 
le bâtiment qui accueillait autrefois une discothèque.

Le Clos des 
Charmilles
Les constructions poursuivent leur 
progression. L’emménagement des 
premières familles est prévu en fin 
d’année.
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Police municipale
Un nouveau venu dans notre commune : Virgile 
Villa, notre policier municipal.  Originaire de la 
Nièvre, il a travaillé 4 ans dans la gendarmerie, 
ainsi que 16 ans dans la police municipale 
de Nevers. Il est donc rompu aux arcanes 
du métier. Ses horaires de travail ne seront 
pas réguliers : il pourra être présent le week-
end et encadrer certaines manifestations. 

Il n’a pas coupé les ponts avec la gendarmerie : 
il pourra intervenir avec ses collègues pour des 
contrôles de vitesse ou d’alcoolémie. Virgile a 
pour mission la prévention, la tranquillité, la 
salubrité, la sécurité, la surveillance en général 
et la circulation près des écoles, aux heures 
d’affluence.

Opération Tranquillité Vacances :
Vous vous absentez de la commune pour 
quelques jours  ? Prévenez le service de 
Police Municipale, et partez tranquille !  
Contact : virgile.villa@orange.fr, ou mairie :  
03 86 37 77 00.

Le PLU ( Plan Local 
d’Urbanisme)
Les administrés se sont rassemblés à l’appel de 
la municipalité pour assister à la présentation 
du PLU.

Le PLU traduit un projet global 
d’aménagement et d’urbanisme, et  fixe les 
règles d’utilisation des sols. Les associations 
locales d’usagers et les associations de 
protection de l’environnement sont 
consultées dès l’élaboration.

Le PLU est révisé régulièrement pour protéger 
les espaces agricoles et forestiers, maîtriser 
les risques naturels de ruissellement, rectifier 
les erreurs matérielles et moderniser le 
règlement compte tenu de l’évolution de la 
commune et de la législation.

Virgile Villa (à droite), accompagné de l’adjudant David Miquel. 
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Médiathèque 
Jacqueline et Thierry et l’équipe des bénévoles 
de la médiathèque Saint-Éloi vous accueillent 
et vous proposent tout au long de la saison, 
une programmation de manifestations riches et 
variées accessibles à un large public.

La médiathèque vous a proposé ce premier 
trimestre, des soirées qui ont attiré un public 
nombreux : généalogie, soirée jeux de société.

Pour fêter le printemps des poètes, nous avons 
invité Marie-Paule Moreau, poétesse éligeoise. 
Elle nous a présenté ses dernières créations sur 
l’éphémère, thématique de cette édition 2022. 
Avec Marie-Paule, le public a partagé et lu ses 
poésies.

Le public attentif et conquis a pu apprécier ces 
trois soirées. 

Des ateliers numériques animés par 
Stéphane Vallé (médiateur numérique conseil 
départemental) ont été organisés ce premier 
trimestre. 

Le second trimestre 2022, promet encore de 
belles rencontres ! En effet, nous vous concoctons 
un menu culturel qui nous l’espérons, saura 
satisfaire votre curiosité. 

Des ateliers sont prévus autour du sport, des 
cartes pop-up, des jeux 

Nous poursuivons jusqu’aux vacances d’été 
l’accueil des élèves du groupe scolaire « Les 
Jeunes Pousses  », et de leurs enseignants, des 
centres de loisirs de Saint-Éloi et d’Imphy, du 
RAM, en leur proposant des lectures et une 
variété d’animations autour de la littérature 
jeunesse.

Des expositions sont organisées régulièrement 
sur diverses thématiques, ainsi que « l’heure du 
conte », qui accueille les petits chaque mois.

Les horaires d’ouverture sont à votre disposition 
en page 3.

Pour nous contacter : 03.86.37.12.58        
bibliotheque.saint-eloi@orange.fr 
ttps://www.facebook.com/
mediathequesainteloi58     
Nouveau :  https://www.instagram.com/

Généalogie 
En collaboration avec la Bibliothèque 
départementale, la Médiathèque a accueilli 
une conférence et une exposition sur l’art et la 
manière de bien faire son arbre généalogique.

Rechercher ses ancêtres, c’est remonter dans 
le temps. A l’origine, tout était oralisé. Les 
premiers dessins généalogiques remontent au 
XIème siècle.

Sur les 12 panneaux de l’exposition, on apprenait 
comment la figure de l’arbre a fini par devenir 
la norme pour représenter les ascendants. 
La conférence, animée avec enthousiasme et 
compétence par Florian Gilbert a intéressé un 
public averti. 

Des ateliers, où seront également accueillis des 
débutants, sont prévus.  La généalogie, c’est 
redonner vie à des gens anonymes, sans lesquels 
nous ne serions pas là. C’est se plonger dans 
l’Histoire, mais aussi dans notre histoire.   
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Création d’un conseil municipal d’enfants
C’est une idée mûrement réfléchie, qui attendait dans les tiroirs depuis plusieurs mois : faire participer 
les jeunes à la gestion de la commune.

Comme dans de nombreuses communes de France, il a été décidé de créer un conseil municipal de 
jeunes. 12 titulaires et 7 suppléants de CM1 et CM2 se sont engagés pour 2 ans à représenter la 
jeunesse éligeoise, s’investir dans la vie de la commune, défendre leurs idées, et faire valoir leurs 
projets.

Notre maire, Jérôme Malus, Cécile Compère adjointe aux affaires scolaires, Grégoire Dutrieu, 
responsable chargé du conseil des jeunes, Pierre Coudoin, responsable enfance-jeunesse, fiers de 
l’aboutissement de ce projet, ont félicité les nouveaux élus, et leur ont rappelé l’importance de leur 
mission.

Leur première action a été de mettre en place aide et soutien aux Ukrainiens, en collectant des 
produits de première nécessité.

Soirée jeux de société
Le jeu fait partie de l’homme. On a retrouvé des 
jeux d’osselets dans les grottes préhistoriques. 

Ils contribuent encore aujourd’hui à 
l’interaction sociale entre les Hommes. Il sert 
aussi à l’apprentissage et à l’épanouissement de 
chacun.

De nombreux inconditionnels des jeux, jeunes 
et moins jeunes, étaient accueillis récemment à 
la Médiathèque. Une vingtaine de personnes se 
sont retrouvées avec l’équipe de « Jean de la 
Lune », les animateurs, pour s’amuser dans une 
atmosphère conviviale.

C’était l’occasion pour petits et grands de 
découvrir les nouveautés, et de partager un bon 
moment de détente.
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Marolles  
Les élus de la commune, qui portent un grand intérêt à la reconquête maraîchère des Marolles se 
mobilisent depuis plusieurs mois dans ce but.

Un Comité de pilotage regroupe des associations pour une agriculture durable, 
en partenariat avec la chambre d’agriculture, la SAFER, le Conseil 
départemental,  et des maraîchers.

L’objectif est de préempter les ventes suspectes, et y réinstaller 
des maraîchers. (Cet endroit était autrefois le « grenier 
à légumes » de Nevers), et trouver des solutions pour 
un circuit court de distribution des productions.

La municipalité réfléchit à la création dans les 
prochains mois d’un point de vente de produits 
locaux.

Fête 
nationale des 
secrétaires
Le 21 avril avait lieu la fête 
nationale des secrétaires.

Une occasion pour les élus 
de remercier Chantal, Katia, 
Elisabeth et Dominique pour 
leur dévouement.

Grégoire Dutrieu, 
responsable du CCAS
Le Centre Communal d’Action sociale a un nouveau 
responsable. Grégoire Dutrieu, enfant du pays a pris 
ses fonctions suite à son diplôme d’Etat supérieur de 
la jeunesse et de l’éducation populaire et du sport.

Il s’occupera notamment du mieux vivre des personnes 
âgées, en favorisant leur autonomie et une vie sociale, 
et en leur proposant diverses activités.

Il a également l’ambition de créer une mini-crèche, 
entre autres nombreux projets, auxquels vont 
s’impliquer les habitants du collectif d’Eligeois.
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France-Services : 
rappel et précisions
Les relais France Services ont pour but de 
simplifier la relation des usagers aux services 
publics. Chaque canton aura un relais France 
Service d’ici à 2022. 

« Quel que soit l’endroit où on habite, on doit 
pouvoir rencontrer un des représentants du 
service public », a déclaré Édouard Philippe. 

L’objectif du Gouvernement est d’améliorer 
le dispositif existant des maisons de services 
au public (MSAP). Il en existe déjà sur le 
territoire, mais l’idée est d’élever leur 
niveau général avec un panier commun de 
services.  » C’est le sens de la création des 
relais France services.

France services sera le nom du label 
qu’obtiendront ces relais. Pour l’obtenir, ils 
devront proposer les démarches relevant de ces 
organismes : 

• Caisse d’allocations familiales,

• Ministères de l’Intérieur, de la Justice, des 
Finances Publiques,

• Caisse nationale d’Assurance maladie,

• Caisse nationale d’Assurance vieillesse,

• Mutualité sociale agricole,

• Pôle emploi,

• La Poste.

Ce socle de services pourra être enrichi par les 
collectivités locales et d’autres partenaires, en 
fonction des besoins locaux exprimés par les 
citoyens.

Les objectifs fixés par le gouvernement sont 
d’avoir d’ici la fin du quinquennat, un relais 
France Services pleinement opérationnels par 
canton, et que chaque Français puisse accéder à 
un relais France Services à moins de 30 minutes.

Ils seront ouverts au moins cinq jours par 
semaine. Les plages horaires seront compatibles 
avec les horaires de travail des administrés.

Chaque relais disposera de 2 personnes formées 
à l’accueil du public et capables d’apporter une 
réponse pour les formalités du quotidien.

Saint-Eloi bénéficie d’un relais 
France-services, partagé avec la 
CCLA. Dans un premier temps, 2 
agents vous recevront 11h par 
semaine, pour vous aider dans 
vos démarches administratives, 
en complément de la poste et des 
services de la mairie, le lundi de 
9h00 à 12h00 et le mercredi de 9h00 
à 12h00 et de 13h30 à 17h30. Tel : 
03 86 37 77 00.

Jean-François Portal est un des 2 
agents. Il s’occupe plus précisément 
des impôts.

Marie-Christine Lachasseigne, pour 
le côté administratif.

Jean-François Portal

Marie-Christine Lachasseigne
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Présentez-nous votre entreprise et votre parcours

Je m’appelle Emilie Barillet, esthéticienne 
diplômée et passionnée depuis toujours par 
l’esthétique et les soins bien-être, j’ai décidé de 
me lancer dans l’aventure de l’entrepreneuriat 
en créant l’institut Un Tempor’Elle. 

J’ai choisi le métier d’esthéticienne car je suis 
très attachée au relationnel, j’aime prendre 
soin des autres et leur apporter bien-être et 
relaxation grâce à mon savoir-faire.

Avec l’institut Un Tempor’Elle, je souhaite 
permettre à ceux qui ne peuvent pas se 
déplacer, d’avoir accès depuis chez eux à 
tous les soins esthétiques et de profiter d’un 
moment de bien-être unique. Je me déplace 
dans un rayon de 15 kms autour de Saint-Eloi.

Dans l’optique de proposer des soins de 
qualité, tous les produits que j’utilise sont de 
fabrication française, certifiés bio et 100% 
naturels. Chez Un Tempor’Elle, lier beauté, 
bien-être et cosmétique saine et responsable 
est possible !

À l’avenir, je souhaite développer mon entreprise 
en proposant notamment des ateliers pour apprendre à prendre soin de soi ou des « 
Tea-Time beauté » entre amies. Ainsi, je continue à me former régulièrement car le 
métier d’esthéticienne évolue sans cesse pour proposer des soins innovants. 

Pourquoi vous êtes vous installée à St Eloi ?

Mon auto-entreprise est basée 
à Saint-Eloi, j’habite ici depuis 
20 ans et installer mon activité 
dans la commune était pour 
moi une évidence. 

N’hésitez pas à me contacter via 
mes réseaux si vous souhaitez 
vous octroyer un moment bien-
être à domicile ! 

 

Emilie Barillet 
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Présentez-nous votre entreprise et votre 
parcours

Je suis passionnée de couture et 
de créations en tissus. En début 
d’année 2020, je décidai de suivre une 
formation à la chambre des métiers 
concernant les formalités pour créer ma 
microentreprise. Le 1er mars 2020, Ô FIL 
DE MES CRÉATIONS voyait le jour. 

Les débuts furent florissants car avec la 
pandémie, j’ai été très sollicitée par des 
demandes de confection de masques de 
protection en tissu.

Mes principales réalisations sont : sacs 
polochons enfants (pour la crèche ou aller 
chez la nounou), sacs d’école maternelle, 
pochettes de maquillage, etc.

Je suis adepte de produits écologiques, 
alors je confectionne : des lingettes 
démaquillantes en tissu oeko tex , doublées de tissu 
éponge bambou, essuie-tout lavable, sacs pour aliments 
vrac.

Pour les bébés et les enfants, les bavoirs ainsi que les 
balles de préhension me sont fréquemment demandées.

Pour mener à bien toutes ces créations, j’ai investi 
dans une machine à coudre et à broder. Je peux donc 
personnaliser mes créations avec un prénom et/ou un 
dessin brodés. J’effectue également de petits travaux de 
couture (ourlets de pantalons, jupes, rideaux).

Pourquoi vous êtes vous installée à St Eloi ?

Je me suis installée à Saint-Eloi, parce que c’est mon lieu de 
résidence depuis 27 ans.

Avez-vous une anecdote à nous raconter ?

Pour l’anecdote, peu de temps après la 
création de ma micro entreprise en mars 
2020, j’ai eu une commande de masques 
en tissu d’une cliente résidant à Monaco. 
Nous étions en période COVID et, de fait, 
les colis à destination de Monaco étaient 
suspendus. Il a donc fallu que cette cliente 
me donne l’adresse d’une de ses amies 
qui résidait en France, très proche de la 
principauté.

MARCEAU Danielle
67, rue de Trangy - 58000 SAINT-ELOI
Tél : 06 76 31 90 66 - www.facebook.com/ofildemescreationd58

Danielle Marceau
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Un Centre de loisirs très actif
Le Centre de loisirs a ajouté une 
nouvelle activité à sa liste déjà 
longue et variée. Le Centre, 
dirigé par Pierre Coudoin 
a proposé une journée à la 
patinoire de Bourges. C’est une 
quarantaine de patineurs qui se 
sont initiés aux joies de la glisse.

Pendant les 2 semaines de 
vacances, Pierre, Goeffroy, 
Grégoire, Séverine, Corinne, 
Chloé, Charlène et Léa, une équipe dynamique, motivée et unie, ont occupé les jeunes éligeois de 
manière ludique, pédagogique et sportive    

Carnaval des 
Jeunes Pousses
Encadrés par les enseignantes et leurs 
ATSEM, les enfants des 3 classes de  
l’école maternelle ont fêté Carnaval, 
avec de magnifiques déguisements.

Une classe spécialisée 
à la rentrée
Le groupe scolaire accueille une nouvelle section 
en maternelle : UEMA (unité d’enseignement 
maternelle autisme), en lien avec l’Education 
Nationale, l’ADAPEI (association départementale 
de parents et d’amis des personnes handicapées 
mentales), et l’agence régionale de santé.

A la rentrée prochaine, une dizaine de 
professionnels de santé accueilleront dans nos 
locaux du Groupe scolaire des Jeunes Pousses 7 ou 
8 enfants atteints d’autisme.

La scolarisation des enfants atteints d’autisme 
est un combat de chaque instant. Les classes 
sont situées au sein d’école ordinaire, et tous 
les enfants peuvent se côtoyer à certains 
moments de la journée. Educateurs spécialisés, 
moniteurs, éducateurs jeunes enfants, ce sont 
des professionnels de l’Education Nationale et 
du médico-social, spécifiquement formés qui 
prennent en charge ces enfants.

L’objectif est d’orienter les enfants en fonction 
de leurs capacités vers un parcours scolaire 
adapté.

L’Agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté, l’ADAPEI de la Nièvre et 
l’Education nationale sont partenaires dans ce 
projet.

De gauche à droite : Pierre Coudoin ;  Stéphanie 
Bathie, directrice du Pôle enfance ; Caroline 
Lopez-Saule, chef de service unité maternelle 
de l’ADAPEI Jérôme Malus, maire de Saint-Eloi
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Scrapbooking
Ambiance conviviale et studieuse, le 
21 mars, à la salle Pierre Bérégovoy, 
pour l’événement « Cabana », 
organisé par le scrapbooking.

Contact : Huguette Paudrat  au  
07 89 65 71 77 

Salon « Le printemps du livre de Saint-Eloi »
Quarante auteurs venus de toutes les régions ont répondu à l’appel de l’association MosaïC le dernier 
dimanche de mars, présentant une littérature variée allant du livre pour enfant, au polar, en passant 
pas le livre documentaire et bien sûr, le roman. Après 2 ans de coupure, le public et les auteurs étaient 
ravis de renouer avec cette tradition.  L’association MosaïC remercie la municipalité, qui par l’achat 
d’un livre à chaque auteur présent pour sa médiathèque, a tenu à montrer son implication dans cet 
événement. 

L’association MosaïC tient également 
à remercier les nombreux Eligeois qui 
ont tenu par leur présence au salon 
«Le Printemps du livre de Saint-Eloi» 
le 27 mars dernier, à montrer leur 
attachement à la vie de la commune. 
Les animations surtout culturelles et 
sportives bénéficient chaque fois de 
l’enthousiasme de la population.

C’est un réconfort pour les membres 
des associations qui œuvrent sans 
relâche au bon déroulement des 
événements, de voir leur travail, 
trop souvent bénévole, reconnu et 
récompensé par cette affluence. Nous 
vous donnons rendez-vous pour la 
prochaine édition, le 26 mars 2023.

L’Office de Tourisme
L'Office de Tourisme de Saint-Pierre-le-Moûtier, dont dépend notre commune sera ouvert du mardi au 
samedi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 à partir du 17 mai 2022. 

Vous y serez reçus par Mme Camille DUSSOL.

N'hésitez pas à venir vous renseigner sur les richesses touristiques de notre région.

Office de Tourisme de Saint-Pierre Magny-Cours
2 rue Lieutenant Paul Theurier - 58240 ST PIERRE-LE-MOUTIER
Tél.03 86 37 21 25 - Fax 0811 38 74 76
http://saintpierremagnycours-tourisme.jimdo.com
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Club de pétanque
La nouvelle association de Saint-Eloi, le club pétanque, a besoin d’un terrain correct pour vivre.

C’est chose faite, l’adjoint chargé des associations, Daniel Legrand, a assisté quelques membres 
donnant de leur personne sur le chantier. 

Country
CLUB DE LOISIRS LEO-LAGRANGE

Eloge de la Country

J’ai toujours aimé danser !

Alors quand notre Club a mis en place un atelier 
«danses Country «, j’ai voulu y participer…

Mais alors quelle galère !... Au bout de 2 séances 
j’ai eu l’impression que je n’y arriverais jamais et 
la tentation d’abandonner a été très forte… Mais 
comme je suis, de nature, un peu tenace, je me 
suis « accroché » et petit à petit je m’apercevais 
que je réussissais certaines danses…

Je me suis rendu compte alors que pratiquer les 
danses Country renforçait certaines aptitudes : 
l’écoute plus attentive de la musique, l’équilibre 
parce qu’il faut déplacer souvent le poids du 
corps, l’attention, l’orientation car ces danses 
obligent à des changements de direction assez 
fréquents, la mémoire car même une danse 

de niveau « débutant» est constituée d’un 
enchaînement de pas…

Et au bout du compte, un réel plaisir de danser, 
même après 70 ans !!!

J.L Chaussard, président
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Association  
France-Pologne
Notre association a participé à l’envoi de 
produits de première nécessité à destination 
de l’hôpital KIEV. Nous sommes très fiers de 
soutenir ce convoi par un don de 450 €.

Vendredi 18 mars, nous avons retrouvé nos 
organisateurs, les bénévoles et les 22 Ukrainiens 
sur le parvis du Palais Ducal. Les réfugiés 
ukrainiens ont été immédiatement accueillis 
par les familles nivernaises. Notre Présidente a 
eu énormément de plaisir à coordonner cette 
magnifique aventure humaine par téléphone.

Elle a établi beaucoup de contacts avec 
des centres d’hébergement, des points de 
rassemblement de migrants, et même avec le 
maire de LVIV ! Dimanche 27 mars à midi, nous 
avons été tous conviés pour partager un repas 
festif et faire connaissance avec les Ukrainiens 
et tous les bénévoles qui ont participé à ce 
convoi. Nous avons pu découvrir et déguster 
des spécialités ukrainiennes. Les membres 
de notre association ont apporté quelques 
victuailles polonaises pour les partager et les 
faire découvrir. Les Toques Nivernaises nous ont 
préparé de délicieuses verrines salées et sucrées. 
Notre après-midi était très riche en échanges, 
en émotions et en découvertes (voir JdC du 

17/03/22 et du 19/03/22). Depuis le 30 mars notre 
présidente donne, bénévolement, des cours de 
langue française aux familles ukrainiennes une 
fois par semaine.

Le dimanche 13 mars, nos adhérents se sont 
retrouvés autour d’une table pour partager 
notre repas annuel à thème. Bozena nous 
a présenté les coutumes et les traditions de 
Pâques, qui est la plus grande fête de l’année en 
Pologne. Elle témoigne de l’influence de la foi 
catholique chez les Polonais jusqu’à aujourd’hui. 
C’est une fête qui commence au printemps.

Le weekend du 30 avril et du 1er mai nous avons 
fait une escapade à Saint-Quay-Portrieux pour 
participer à la fête de la Coquille Saint Jacques. 
Entre le mois d’octobre et le mois d’avril, ce 
délicieux coquillage fait l’objet d’une pêche 
raisonnée afin de préserver la ressource.

Cette grande célébration attire les curieux et les 
gourmets sur deux jours de fête. Nous avons pu 
déguster les noix sur le port, grillées, poêlées, 
ou en carpaccio, mais toujours très fraîches, à 
peine débarquées des bateaux. Nous en avons 
rapporté 30 kg ! C’étaient les dernières Saint-
Jacques costarmoricaines fraîches avant la 
réouverture de la pêche en octobre prochain.

Nous avons passé un weekend très fatigant, 
mais extrêmement riche en découvertes et en 
sensations.
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Championnats de la 
Nièvre de cyclisme  
sur route
Dimanche 8 mai, nos cyclistes se sont réunis 
devant l’église de Chaluzy pour disputer 
différentes épreuves, organisées par l’ASL et la 
JGSN, associations dirigées respectivement par 
Grégoire Dutrieu et Bernard Roy.

Cette manifestation était placée sous le 
partenariat de la commune de Saint-Eloi, du 

comité de cyclisme de la Nièvre, de la CCLA, de 
l’ASL, et du Conseil départemental.

Les courses ont emprunté le circuit route de 
Chaluzy, route de Trangy et route d’Aubeterre.

Le 2 juillet lors de la fête patronale aura lieu le « 
Prix de la municipalité Souvenir Didier Moreau 
», entre autres courses, notamment celles des 
jeunes. 

Le 16 octobre le traditionnel cyclo-cross de l’ASL 
se déroulera sur le terrain de moto-cross de 
Forges.

Contacts : 06 87 77 09 78.
asl.sainteloi@gmail.com 

Tennis de table
Une nouvelle saison se termine pour l’ASSETT

La 21ème saison des Éligeois a pris fin ou presque 
le week end du 8 mai. 

En championnat par équipe, les équipes 
départementales n’ont pas pu valider leur 
maintien malgré de très belles rencontres. 

L’équipe 3 en D1, qui connaissait là une première 
expérience à ce niveau, et malgré 2 victoires 
évoluera la saison prochaine en D2 avec l’objectif 
de viser un podium. 

L’équipe 4 évoluant en D3 (photo d’illustration) 
dont l’objectif principal est de prendre du plaisir 
derrière la table n’a pas réussi à s’offrir une 
nouvelle saison à cet échelon et repartira l’année 
prochaine en D4 avec l’envie de vite remonter. 

Au niveau régional, l’équipe 1 confirme son 
résultat de la première phase en terminant 
troisième à nouveau de sa poule de régionale 2, 
il n’a pas manqué grand-chose aux bleus pour 
figurer sur une marche plus haute du podium. 
Néanmoins, notre équipe première reste dans le 
Top 4 des équipes nivernaises au niveau régional. 

Enfin, l’équipe 2 en R3, avec un très bon début 
d’année à son actif a pu valider son maintien au 
niveau régional et repartira avec de meilleures 

intentions encore en septembre pour progresser 
à ce niveau. 

La saison n’est pas tout à fait finie pour l’ASSETT, 
l’année 2021 n’a pas permis de fêter les 20 ans 
du club, ce n’est que partie remise. Lors de sa 
prochaine assemblée générale cela sera l’occasion 
de souffler les 20 bougies du club. 

Et enfin, la performance de la saison est venue de 
Romain Da Silva, aussi entraîneur de nos jeunes, qui 
remporte dans sa catégorie les finales régionales 
par classement, c’était le 3 avril dernier. Romain 
défendra donc les couleurs éligeoises fin juin du 
côté de Ducey-les-Chéris dans la Manche pour les 
finales nationales. Le club poussera derrière lui.
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Association des amis du Vieux Chaluzy
Les manifestations culturelles reprennent à Chaluzy

Le 18 juin à 20h30 nous accueillons le chœur des Amognes ;
Dirigé par Claire Lise Dufour, professeur de chant à Nevers et bien connue du public 
de Chaluzy, le chœur est composé d’une dizaine de choristes.

En première partie ils interprèteront des chants sur le thème des musiques de film.

En deuxième partie Caire Lise Dufour accompagnée au piano par Guy Jaillot 
donnera un récital sur le thème « musique et poésie ».

Le 25 juin à 20h30 Chaluzy accueillera la troupe « Art scénique Cie » présidée 
par Alain Ravolet  ; cette compagnie a déjà produit en 2019 un spectacle 
particulièrement apprécié à Chaluzy.

Cette année ils donneront une ballade historique : « baby stuart ». Ce spectacle 
avec la chanteuse Anne Metzger et 3 narratrices  nous contera l’histoire 
d’Angeline Mary Stuart descendante de celle qui fut reine de France et d’Ecosse.

Musiques celtiques et chansons de Barbara, Céline Dion,  Joan Baez et Enya 
enrichiront ce spectacle.

Du 17 au 25 septembre exposition commentée « Saint Exupéry »
Spectaculaire exposition à l’initiative de Dominique Bego : Saint Exupéry, l’ami de 
Mermoz, l’écrivain, le pilote tragiquement disparu. Des pièces exceptionnelles et 
uniques illustreront la vie et l’œuvre de cet homme au destin hors du commun.

Comité des fêtes
La choucroute organisée par le comité 
des fêtes a recueilli un vif succès. Bien 
que beaucoup n’ont pas pu avoir de 
place, 200 personnes étaient ravies 
de se revoir après 2 longues années 
d’inactivité. De nombreux danseurs 
se sont retrouvés sur la piste grâce à 
l’orchestre de Mickael Pigeat. 

« Nous allons continuer sur notre 
lancée afin de permettre aux gens 
de pouvoir profiter pleinement et se 
retrouver » a déclaré Chantal Ribas, la 
présidente. Contact :  06 14 95 84 21

Claire-Lise Dufour

Anne Metzger
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Le refuge de Beauregard s’agrandit
De grands travaux ont été entrepris au refuge. 
Afin d’accueillir plus d’animaux, et d’améliorer 
leur confort, Didier Chamberland a décidé de leur 
offrir de nouveaux espaces.

Pour les promenades ou les jeux, des zones 
extérieures herbeuses et ombragées ont été 
délimitées dans le pré voisin des boxes. Nous 
sommes accueillis par un concert d’aboiements. 
Seuls ou par deux, les chiens manifestent leur 
présence.

Les chats sont beaucoup plus calmes. Souvent 
craintifs, ils vont se cacher dans leur panier si 
votre présence les importune. Au fil du temps, 
de la patience et de l’amour qu’ils reçoivent, ils 
s’apprivoisent.

Certains pensionnaires sont là depuis plusieurs 
mois. D’autres ayant plus de chance sont adoptés 
rapidement.

La plupart sont abandonnés volontairement, mais 
d’autres sont recueillis au refuge à cause du décès 
de leur maître, ou bien parce qu’ils étaient errants. 
Tous sont stérilisés à leur arrivée. Des bénévoles 
viennent quelques heures par semaines aider à la 
promenade, ou dispenser leurs caresses, toujours 
bien accueillies. 

Tout cela nécessite des fonds importants. Les 
dons sont les bienvenus. Tous les ans, le refuge 
fait éditer un très beau calendrier avec les photos 
craquantes des chats et des chiens. Il est vendu au 
prix modique de 5€. N’hésitez pas !

Contact : 
https://www.refuge-beauregard.fr/notre-refuge/
Facebook  : Refuge-de-Beauregard
03 86 61 30 60 

Gazette rando ATC
L’association A Tout Coeur continue sur sa lancée.

Les randonneurs se baladent au rythme des découvertes 
bucoliques, tels un promontoire duquel on observe les 
oiseaux nichés au bord des rivières, une buxaie, source 
cachée dans une grotte, autre fontaine

émergeant au pied d’un mur rocheux, etc….

De beaux moments de partage sur les sentiers alentours. Le 
pot de l’amitié est offert à chaque arrivée. 

Marcher est bon autant pour le physique que pour le 
moral !!!

N’hésitez pas à nous rejoindre pour une rando d’essai. 
Contact au 06 73 33 27 71
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RESTAURATION 
SUR PLACE

 A PARTIR DE 19H30

MANEGES ENFANT

PLATEAU
REPAS

14 €

FETEFETE
PATRONALEPATRONALE

Saint-EloiSamedi &
Dimanche 
2 & 3 juillet

SAMEDI 2 JUILLET 
 

Réservation au 
06.67.80.04.99

Entrée
Jambon à la

broche/Frites
Fromage

Dessert

10H RANDONNEE 6km
ASSOCIATION A TOUT COEUR
Inscription sur place à 9h30.

Participation libre sous forme de
dons qui seront reversés à l'école 

11H Vin d'honneur 
dégustation polonaise

COURSE CYCLISTE DIDIER MOREAU
13H30 Course jeunes
15h30 Course séniors

14H INITIATIONS
 pétanque et tennis de table

15 H à 17H Olympiades

21H30 CONCERT DE BAKEL
SUIVI DU FEU D'ARTIFICE

CONCERT
 DE BAKEL 
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DIMANCHE 3  JUILLET
RÉSERVATIONS 07.49.03.70.07

azur-or@orange.fr

VIDE-

GRENIER,

BROCANTE

SAINT-ELOI
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